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MODE D’EMPLOI DEMARCHES SIMPLIFIEES DESTINE AUX AGENTS DES MEF 
 

 

 

Cette notice présente les différentes fonctionnalités pour déposer une demande de Subvention 

Interministérielle pour Séjours d’Enfants (SISE) en se connectant à l’application Démarches 

Simplifiées. 

 

Accéder au formulaire de demande 

Pour déposer une demande, vous devez cliquer sur le lien suivant :  

Subvention Séjours d'Enfants SISE MEF 2025 

 

 

 

 

Il existe 3 possibilités de connexion pour accéder à la 

procédure sur demarches-simplifiees.fr : 

 

- vous possédez déjà un compte sur demarches-

simplifiees.fr : cliquer sur « Se connecter » puis renseigner 

l'e-mail et le mot de passe de connexion ; 

- vous ne possédez pas de compte et souhaitez vous 

connecter pour la première fois : entrer un e-mail, choisir 

un mot de passe et cliquer sur « se connecter» ; 

-   vous possédez un compte France Connect : cliquer sur 

le bouton « France Connect », choisir un compte de 

connexion en cliquant sur un des boutons (La Poste, Ameli, 

etc.), entrer les identifiants liés au compte sélectionné. La 

redirection vers demarches-simplifiees.fr est automatique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/subvention-interministerielle-pour-sejour-d-enfant


2/6  

Déposer un dossier 

 

2.1. Page d’accueil : 

 

Les premières informations demandées sont la civilité, le nom et le prénom de l'usager. Une fois cliqué 

sur "Continuer", vous êtes automatiquement redirigé vers le formulaire. 

 

 

 

 
 

2.2. Remplir le formulaire 

 

Dans un 1er temps, indiquer si vous réalisez cette démarche pour vous (en tant qu’agent, parent) ou 

pour un tiers (un autre agent, parent) et déclinez votre identité. 

 

Ensuite, confirmez que vous êtes un agent des Ministères Économiques et Financiers (MEF). 

 

Les champs à côté desquels figure un astérisque sont obligatoires. 

 

Le formulaire est composé de 6 parties à compléter : 

1. Situation de l’agent, 

2. Informations sur l’enfant qui a effectué du séjour, 

3. Type de séjour concerné par la demande, 

4. Séjour concerné par la demande 

5. Pièces justificatives. 

 

Tout au long du remplissage, des indications sur le format attendu de réponse sont indiquées. 

 

1. Situation de l’agent 

Rubrique relative à votre situation : civilité, nom, prénom, catégorie, situation d’activité, direction 

d’affectation, adresse administrative, département d’affectation, adresse personnelle, adresse 

mail, numéro de téléphone et situation familiale ; 
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2. Informations sur l’enfant qui a effectué du séjour 

Rubrique relative aux informations concernant l’enfant : nom et prénom, date de naissance, 

indiquez s’il a moins de 18 ans ou non et s’il porteur d’un handicap (conditions en annexe 1) ; 

 

3. Type de séjour concerné 

Sélectionnez le type de séjour : vous devez déposer une demande par enfant et par séjour.  

Pour les centres de loisirs sans hébergement (CLSH), vous pouvez regrouper les demandes 

concernant un enfant sur plusieurs périodes au cours d'une même année. Exemple : Paul a 

effectué plusieurs séjours en CLSH, entre le 2 janvier et le 31 mai 2024, pour une durée totale de 

18 jours. Une seule demande peut être déposée pour cette période à partir du 1er juin 2024. ; 

 

4. Séjour concerné par la demande 

Rubrique relative aux informations le séjour : dates de début et de fin de séjour, nombre de jours 

(ou de nuitées) ou de demi-journées, montant du séjour et montant que vous avez acquitté. 

Indiquez si le séjour a fait l’objet d’une autre prise en charge. 

 

5. Pièces justificatives 

Versez dans le formulaire : avis d’imposition du foyer, dernier bulletin de paie ou titre de pension, 

livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant concerné par la demande, RIB et 

attestation dûment remplie par l’organisme d’accueil.  

Indiquez : le Revenu Fiscal de Référence du foyer (RFR), le nombre de parts du foyer et indiquer 

le Quotient Familial Mensuel (QFM) obtenu par le mode de calcul suivant :  

 (RFR/Nombre de parts) / 12 = QFM. 

 

Attention : En cas de changement de situation survenu 1 mois (au plus tard) avant la date du 

séjour (mariage, naissance, séparation, divorce, décès, chômage ou reprise du travail, temps 

partiel, diminution ou augmentation du temps de travail...) fournir les éléments permettant de 

rétablir le quotient familial à la date du début du séjour (photocopie des différents avis 

d’imposition, attestations Pôle emploi, décisions, notifications, jugements...) 

 

Vous pouvez verser tout autre justificatif de changement de situation. Vous disposez également 

d’une messagerie dans DEMARCHES SIMPLIFIEES pour communiquer avec l’instructeur de votre 

dossier. 

 

Une fois le formulaire complété sur demarches-simplifiees.fr, les informations renseignées sont 

enregistrées automatiquement. Pour remplir le formulaire ultérieurement, il suffit de fermer la page 

du formulaire.  

 

RAPPEL : En cas de pièces justificatives manquantes, ces dernières devront être adressées au service 

instructeur, via la messagerie DS, dans un délai maximum de deux mois à compter de la demande 

initiale. Passé ce délai, les demandes incomplètes seront définitivement rejetées. 

. 

 

 

 

 



4/6  

 

2.3. Déposer le dossier 

 

Une fois le dossier complété, cliquez sur le bouton « Déposer le dossier » afin de le transmettre au 

service instructeur (la délégation de l’action sociale dont vous dépendez). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accéder au suivi du dossier 

 

3.1. Présentation du tableau de bord 

 

En cours 

Cet onglet fait état de toutes les démarches en cours non encore traitées par le service instructeur 

(brouillon, en construction, en instruction). 

 

 
 

 

Traités 

Cet onglet fait référence aux dossiers traités, pour lesquels une décision finale a été rendue 

(acceptation, refus, classement sans suite). 
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3.2. Les différents statuts du dossier 

 

Brouillon 

Une fois la démarche effectuée et le dossier enregistré, celui-ci est au statut de brouillon tant que 

vous ne l'avez pas déposé. 

 

En construction 

Une fois le dossier déposé dans l’application, son statut prend l’appellation "en construction » et peut 

encore être modifié. 

 

En instruction 

Le dossier "en instruction" est pris en charge par le service instructeur. Il ne peut plus être modifié, 

mais est toujours consultable. 

 

Accepté / Sans suite / Refusé 

Le dossier prend l'un de ces statuts une fois que le service instructeur a statué : la messagerie est 

alors désactivée. 

 

 

3.3. Consulter et modifier un dossier 

 

Afin d’accéder au dossier, il faut cliquer sur ce dernier : 
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Un dossier peut être modifié s'il a le statut « brouillon ou en construction ». Le cas échéant, cliquer 

sur le bouton "Modifier mon dossier" en haut à droite. 

 

 
 

Une fois les modifications effectuées, cliquez sur le bouton "Enregistrer les modifications du dossier", 

situé en bas de page. 

 

 

Utiliser la messagerie pour contacter le service instructeur 

Un onglet "Messagerie" est intégrée au dossier : celui-ci reprend les e-mails reçus et envoyés 

permettant de communiquer directement avec le service instructeur.  

 


